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Soutien aux salarié·e·s du TnBA et de l’Estba en grève 

 
Aujourd’hui, 29 juin 2022, les salarié·e·s du Théâtre national de Bordeaux en Aquitaine et de 
l’Ecole Supérieure de Théâtre Bordeaux Aquitaine sont en grève pour dénoncer leurs conditions 
de travail et la faiblesse de leurs salaires. Le Synptac-CGT leur apporte son plein et entier 
soutien, et salue cette mobilisation. 
 
Charge de travail exponentielle, bas salaires, épuisement, dialogue social improductif et 
infructueux, intimidation des salarié·e·s par la direction, etc., sont autant de motifs qui 
conduisent les salarié·e·s à cesser le travail en ce jour de présentation de la saison 2022/2023. 
Le Synptac-CGT condamne par ailleurs fermement l’attitude de la direction, qui en lieu et place 
de trouver des solutions d’apaisement du conflit, a préféré brandir la menace de licenciements 
possibles au sein du TnBA face aux revendications des salarié·e·s. 
 
La situation vécue par les salarié·e·s du TnBA n’est hélas pas unique. Dans de nombreuses 
structures labellisées, à commencer par les Centres Dramatiques Nationaux, surcharge de 
travail, salaires faibles et management toxique sont le lot quotidien de nombreux·euses 
salarié·e·s. Ainsi que l’expliquent fort justement les salarié·e·s du TnBA, « la passion et le 
dévouement » ne suffisent plus.  
L’accomplissement des missions des structures de spectacle vivant labellisées ne peut pas et ne 
doit pas se faire au détriment des salarié·e·s. Le Synptac-CGT demande donc urgemment au 
ministère de la Culture de procéder à un audit des conditions de travail dans ces structures, en 
lien avec les structures compétentes en la matière (médecine du travail, agences régionales pour 
l’amélioration des conditions de travail) et les organisations syndicales représentatives. 

 


